
 
 ASSOCIATION ACADIENNE ET FRANCOPHNE DES AÎNÉES 

ET AÎNÉS FRANCOPHONES DU NOUVEAU-BRUNSWICK 
 

Assemblée générale annuelle 
Le 24 mai 2003 

Polyvalente Mgr-Marcel-François-Richard – Saint-Louis-de-Kent 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 
a)  Ouverture de la séance 
 
Le président, Willie Lirette, souhaite la bienvenue aux quelques 80 personnes présentes à cette troisième 
assemblée générale annuelle de l’Association acadienne et francophone des aînées et aînés francophones du 
Nouveau-Brunswick (AAFANB).  Il avise les membres que les coûts du dîner sont défrayés par 
Communication Canada ainsi que les trousses qui leur ont été remises.  Il remercie également Patrimoine 
canadien pour sa contribution.   
 
 
b) Présentation des membres du C.A. 
 
Le président, Willie Lirette, présente les membres du conseil d’administration pour 2002-2003 présents, soit : 
 
 Benoît Daigle, vice-président 
 Gérard DeGrâce, trésorier 
 Lucie Losier, conseillère région Péninsule 
 Roland Gallant, conseiller région Restigouche 
 Marcel Henrie, conseiller région  Kent 
 Ramona LeBouthillier, conseillère région Beauséjour 
 Roger Doiron, directeur général 
 Anne-Marie Gammon, agente de projets 
 
Absent(e)s :   Roberta Dugas, secrétaire 
  Jean-Louis Gervais, conseiller région Appalaches 
  Alvine Haché, conseillère région Népisiguit 
 
 
c) Hymnes nationaux 
 
Roger Doiron a entonné l’hymne national canadien ainsi que l’hymne acadien 
 
Ouverture de l’AGA 2003 
 
a) Mot du président 
 
Monsieur le président, Willie Lirette déclare l’assemblée ouverte à 9h45. 



 2

b)  Choix de la présidence d’assemblée 
 

Il est proposé par Marcel Henrie et appuyé de Julia Maillet
 
 Que  Clermont Richard agisse en tant que président d’assemblée. 
 

Adoptée 
c)  Directives et procédures de l’assemblée délibérante 
 
Le président d’assemblée passe en revue les directives et les procédures à suivre lors de l’assemblée 
délibérante. 
 
 
e) Rapport de la présidente du comité de mise en candidature 
 
Ramona LeBouthillier présente le rapport du comité de candidature.  Elle présente les postes à combler au 
sein du CA.  Elle nomme les personnes qui sont intéressées à combler les postes vacants et explique aux 
membres présents qu’ils ont jusqu’à 13h00 aujourd’hui pour soumettre d’autres candidatures.  Les postes à 
combler sont les suivants : 
 
Secrétaire 
Trésorier 
Conseiller(ère), Région Péninsule 
Conseiller(ère), Région Appalaches 
Conseiller(ère), Région Kent 
 
Les personnes suivantes sont intéressées à combler les postes suivants : 
 
Secrétaire :     Lucie Losier 
Trésorier :     Gérard DeGrâce ( si le règlement général est amendé) 
Conseiller(ère), Région Péninsule :  Edmond Paulin 
Conseiller(ère), Région Appalaches 
Conseiller(ère), Région Kent   Fidèle Poirier 
 

Il est proposé par Ramona LeBouthillier et appuyé par Lucie Losier
 

Qu’on accepte le rapport de mise en candidature. 
 

Adoptée 
1. Première session d’affaires 

 
La première session d’affaires débute à 10h00 
1. a)  Adoption de l’ordre du jour 
 

Il est proposé par Benoît Daigle et appuyé par Monique Bourgeois : 
 
Que l’ordre du jour de l’assemblée générale annuelle du 24 mai 2003 soit adopté tel que 
présenté. 

Adoptée 
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1. b)  Procès-verbal de la réunion du 18 mai 2002 
 
 Correction en page 2 – item « d » devrait se lire 2001-2002 au lieu de 2002-2003. 
 

Il est proposé par Marcel Henrie et appuyé par Gérard Hébert : 
 
 Que le procès-verbal de la réunion du 18 mai 2003 soit adopté tel que corrigé. 
 

Adoptée 
1. c) Suivi du procès-verbal 
 
Le directeur général, Roger Doiron, présente le suivi du procès-verbal de la réunion du 18 mai 2002 (voir 
annexe). 
 
 
1. d) Rapport du président, Willie Lirette 
 
Le président, Willie Lirette présente son rapport (voir annexe) 
 
Il est proposé  par Gérard Hébert et appuyé par Jacques Boulet : 
 
 Que l’assemblée reçoive le rapport du président tel que présenté. 
 

Adoptée 
 
La présidente de l’assemblée déclare l’ajournement de la séance à 10h30 pour la pause santé. 
 
 
Présentation du conférencier invité 
 
Le président présente le conférencier invité, Monsieur Bernard Leblanc de Pension Canada lequel fait une 
présentation sur la Pension du Canada ainsi que la pension de vieillesse suivie d’une période de questions.  
 
 
Première session d’affaires :  Suite à 1h00. 
 
 
1. e) Rapport du conseil d’administration et ratification des décisions prises par le C.A. 
 
Le directeur général, Roger Doiron, présente son rapport à l’assemblée (voir annexe).  Il remercie les 
différentes personnes qui ont œuvré sur les différents projets pour l’AAFANB. 
 
 Il est proposé par Hector J. Cormier et appuyé par Lucie Losier  
 
 Que le rapport du Conseil d’administration pour l’année 2002-2003 soit accepté tel que présenté. 
 

Adopté 
 
 



 4

Le directeur général présente ensuite la ratification des décisions prises par le conseil d’administration. 
 

Il est proposé par Guy Leblanc et appuyé par Marie-Jeanne Thériault : 
 

Que le résumé des principales décisions du conseil d’administration pour l’année 2002-2003 soit 
ratifié tel que présenté. 
 

Adoptée 
 
1. f) Rapport de l’agente de Projets 
 
Anne-Marie Gammon présente son rapport comme agente de projets (voir annexe) 
 
 Il est proposé par Benoît Daigle et appuyé par Maurice Comeau que l’on reçoive le rapport de 
l’agente de projet. 

Adoptée 
 

1. g) Amendement au règlement général : 
 
Le directeur général, Roger Doiron, explique les amendements à apporter au règlement général. 
 
Article 4.11 : Durée des fonctions au conseil d’administration 
 

Il est proposé par Hector J. Cormier et appuyé par Jean A. Richard
 

Le mandat de chaque membre du conseil d’administration est de deux (2) ans, 
renouvelable une (1) fois – soit amendé en y ajoutant « renouvelable sans limite 
pour la trésorière ou le trésorier et renouvelable (1) fois pour tous les autres postes. 

 
Article 5.4 : Trésorier ou trésorìère 
 

Le trésorier ou la trésorière est élu par l’assemblée générale annuelle pour un 
mandat de deux ans – soit amendé pour se lire :  « Le trésorier ou la trésorière 
est élu par l’assemblée générale annuelle ». 
 
 

Lorraine Doiron procède au tirage des prix de présences; les gagnant(e)s sont : 
 
Roland Gallant, Alcide F. LeBlanc, Simonne Landry, Dorita Rushworth, Marie-Jeanne Thériault, 
Rose-Marie Gigou, Thelma Richard, Aline Doucet, Victor Chiasson, Perley LeBouthillier, 
Yvette Audet, Francis Ouellet, Marcel Henrie, Hector J. Cormier, Gérard DeGrâce, Ralph 
Doucet 
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Deuxième Session d’Affaires :
 
2. a)  Programmation 2003-2004 
 
Le directeur général, Roger Doiron, présente les deux projets présentés à Patrimoine Canadien pour 2003-
2004.  (voir annexe).  Il fait mention que Communication Canada a fourni les sacs pour les trousses et a 
commandité le dîner. 
 
2. b)  Adoption des états financiers 
 
Le trésorier, Gérard DeGrâce, présente les états financiers vérifiés au 31 mars 2003 (voir annexe). 
 

Il est proposé par Gérard DeGrâce et appuyé par Marcel Henrie : 
 
 Que l’on accepte les états financiers vérifiés tels que lus. 
 

Adoptée 
2. c) Choix du vérificateur 
 

Il est proposé par Gérard DeGrâce et appuyé par Rose-Marie Gigou : 
 

Que la firme Évancic, Perreault, Robertson fasse la vérification des livres pour l’année 2003-
2004. 
 

Adoptée 
2. d)   Prévisions budgétaires 2003-2004 
 
Gérard DeGrâce fait la présentation des prévisions budgétaires 2003-2004 (voir annexe). 
 

Il est proposé par Gérard DeGrâce et appuyé par Gérard Hébert : 
 

Que l’on accepte les prévisions budgétaires 2003-2004 telles que présentées. 
 

Adoptée 
 

2. e) Cotisation annuelle des membres 
 
Le conseil d’administration recommande une cotisation de 8 $ par membre pour l’année 2003-2004. 
 

Il est proposé par Ramona LeBouthillier et appuyé par Lucie Losier : 
 

Que la cotisation pour l’année 2003-2004 soit de 8 $, tel que proposé par le conseil 
d’administration. 
 

Adoptée 
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2. f)  Recommandations des membres 
 
 Il est proposé par Gérard Paulin et appuyé par Maurice Comeau : 
 
 Que le Conseil d’administration étudie la possibilité de souscrire à une assurance responsabilité 

pour les membres du Conseil d’administration. 
Adoptée 

 Amendement à la proposition principale : 
 
 Il est proposé par Gérard Hébert et appuyé par Francis Ouellet
 
 Qu’on impose au Conseil d’administration de souscrire à une assurance responsabilité dès 

aujourd’hui pour les membres du Conseil d’administration. 
Rejetée 

Un vote enregistré :  Gérard Hébert 
 

 Il est proposé par Monique Bourgeois et appuyé par Maurice Comeau : 
 
 Que les dirigeants de l’AAFANB entreprennent des démarches pour que les services en français 

et la rapidité du service de l’Assurance Johnson soient améliorés. 
Adoptée 

 
2. g)  Élection des dirigeants et dirigeantes 
 
Ramona LeBouthillier présente le rapport du comité de nominations.  
 
Sont élus par acclamation :  Lucie Losier  Secrétaire 
     Gérard DeGrâce Trésorier 
     Fidèle Poirier  Conseiller, région Kent 
     Edmond Paulin Conseiller, région Péninsule Acadienne 
     Aucun   Conseiller, région Appalaches 
 
 
2. h) Reconnaissance des membres qui quittent le conseil d’administration 
 
Le président, Willie Lirette, remercie Marcel Henrie pour le travail qu’il a accompli au sein du Conseil 
d’administration et lui  remet un petit cadeau en signe d’appréciation.  Il remercie également Anne-Marie 
Gammon qui nous quitte comme agente de projets.  Il remercie également Clermont Richard pour avoir agi 
comme président d’assemblée. 
 
2. i)  Affaires nouvelles :  Aucune 
 
Mot du président, Willie Lirette 
 
Levée de l’assemblée à 3h00 
 
 
__________________________     ____________________________ 
Willie Lirette, président      Lucie Losier, secrétaire 


